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EXPOSE SUCCINCT DU SECRETAIRE GENERAL SUR LES QUESTIONS DONT 
EST SAISI LE CONSEIL DE SECURITE ET SUR LE POINT OU EN EST 

LEUR EXAMEN 

Additif 

Conformément à l'article 11 du règlement intérieur provisoire du Conseil de 
sécurité, le Secrétaire général présente l'exposé succinct suivant. 

La liste complète des questions dont le Conseil de sécurité est saisi figure 
dans les documents S/17725, du 8 janvier 1986, 5/17725/Add.S, du 18 février 196C, 
5/17725/9dd.l2, if 15 avril 1986, S/l7725/Add.l4, du 23 avril 1966, et 
S/l7725/Md.15, du 30 avril 1986. 

bu Cours de 1a semine qui 8’eat teraide le 21 juin 1986, le Ccmoeil de 

ohriti a’eat prCn4n-d 8ur lea quortione suivantes s 

6mm une httte 4lathe & a2 JULR 168I* tirt3M6e au Ptoaieàat & emmefl de 
06auffti (8/16146) * le repthntant âe IQnwe P esmBnd6 que le mnsefl 00 
sécurit6 me téunfree govt e%eminet la queetîcll& l’stpreltsafon de î*AftiqLle do 8tld 
contre la R&mbMque paptlaite B@lu~h, WWte tenu notmmnt des actes de 
tertorim contre l*Angole et vîoletidn* de la 6oweraineti et de l*lnt&griti 
territofirle bu p0ys que le t&gho sud-africain rwhte aveit ctmmfe r4cenent et 
continuait & aomettre. 

Le Ccmuell de méourité a repsia l~examan 40 cette queotian A ses 269lbw A 
2693he ehse, tenues entre le 16 et le 1% juin 1996. 

Au Cours den bébats, le Pr&oident, evac l’amentiment du Conutl, e fnvith les 
gep&en~ntg âa î*Àffiqie âü Püâ, ât l’NtCl3, ât Cubai 5% 141c&; aJ la Hnnqalior 
du Ilcaragua, de la Ripublique arabe ayciennc, de la Rapobliqur dimccratique 
allmnde, de le Rhpubliqus eootaliate eoviétique d’Ukraine, de la TchkMlova@er 
du Viot Ram, du ZaYre et de la Zambie, sur leur demande, & participer aux débats 
sans droit de vote. 
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A la 2693ème &ance, le président a appelé l’attention sur le projet de 
rholution (S/18163), prdsente par le Congo, les Smirats arabes unis, le Ghana, 
Madagascar et la Trinit&et-Tobago, qui se lit corne suit I 

Le Conseil de sécurité, 

Tenant compte dt la dblaration du Représentant permanent de l’Angola 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

&PWlant ses r6SOlUtiOnS 387 (1976)) 418 (1977)) 428 (1978) , 447 (1979), 
454 (1979)) 475 (1980), 545 (1983), 546 (1984)) 567 (1985), 571 (1985), 
574 (1985) et 577 (1985), 

Gravement préoccupé par la nouvelle escalade des actes d’agression 
Persistants commis par le régime raciste d’Afrique du Sud en violation de la 
souverainet et de l’intégrité territoriale de l’Angola, 

Indigné que l’Afrique du Sud continue d’occuper militairement des parties 
du territoire angolais, en contravention de la Charte des Nations Unies et des 
résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, 

Ayant présent & l’esprit que, dans leurs relations internationales, tous 
les Etats Meiabres doivent s’abstenir de recourir h la menace ou b l’emploi de 
la force contre la eouverainet&, l’intégrité territoriale ou l’ind&pendance 
politiqua de tout Etat et d’agir de touta autre manfire incompatible avec les 
but@ St Principes do la Charte de8 Nationo Uniea, 

we- 
ient 43 la d8eeotti de prendre des meouf effioacee pour maintenir 

St la ehl?it6 fnterr#tion&le8, l'Afrique du sa mfltinuant 4s vtolet 
la amae btl l&itiam tlaw, 

20 C!mdama énetQi@wment le rdgimo racirte d@AfcLQur du Sud pour meo 
tnvaefana ader mdek9itées, ueirrfetmter et emttnueo Be lQrwolar puf 
constituent uiiQ violation fl&nte do la aouvaraineti et de î*int6grité 
terrltoriafe de ce pays ainsi qultme grave agnac~ h Za poix et la olcurit~ 
tnternationalec~ 

3. Condamne en eutta /neraiquement l*utilioation par l’Afrique du Sud 
du Territoire de la Namibie cusme tremplin pour aes8 învasiono ardes de 

--- --__- l’Ango1; et sa5 ûp&rt:Yiio ûp ûéataYiii~&ri~ p l’*monfi* âe fi wyr, 

4. Exiqe que l’Afrique du Sud retira fmœ&iatement toutes aes foretu 
mihîtaires du territoire de l’Angola, ctsee de violer le territoire et 
l’espace mritiube et airien de ce pays et, dorkavsnt, respecte rigoureurement 
la aouverainetér l’fnt&grit& territoriale et l’indépendance de L’Angola? 



5. Demande à tous les Etats Membres de s’abstenir de 
compromettrait la souveraineté, llintégtité territoriale et 
1 ‘Angola) 
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toute action qui 
l’indépendance de 

6. Demande une fois de plus à tous les Etats de mettre pleinement en 
oeuvre l’embargo sur les armes imposé contre l’Afrique du Sud aux termes de la 
r&solution 418 (1977) du 4 novembre 19771 

7. Agissant conformément aux dispositions pertinentes de la Charte des 
Yations Unies t 

a) Affirme que les politiques et les actes d’agression du régime 
raciste d’Afrique du Sud constituent une menace à la paix et la sécurité 
internationales, 

b) - Décide d’imposer les sanctions sélectives suivantes, économiques et 
autres, à l’encontre du régime sud-africain , comme moyen eff fcace de lutter 
contre le systéme d’apartheid et d’instaurer la paix et la stabilité en 
Afrique australe : 

Suspunsion de tout nouvel investissement en Afrique du Sud? 

Interdiction de la vente de Krugerrands et de toutes autres Pi&es 
frappbes en Afrique du Sud# 

Suopneion des ptks garanti6 b l’exportrtbnfi 

Rastfictions dnno le baruine dea oport et 4ar relations c~lturelleor 

IhùrldiLKîw 43 taut nemww w8tcat a86 la brraarfm nwljbaiw 

lnterbîctîcn d8 tgute venta de wtorbB1 inforamt~er 

9. u tes Bt8to NkWuw et les urgantcrot~otm intetrrrtlanoles 
d’msorder bBurgence une aide matkielfe et autre h l’Anpolo pour faciliter la 
reoatwtruction itiiate k, son inPraPtrwture 6uœwsiqu*r 

10. Exl 
3 

que l’Afrique du Sud inderniae int/grrlement et ad6quetexmt 
l’Ang6la pour ee pertes en viw humainee ot le6 d&g3tr matitielm rirultant de 
ceo actea d’agreosionr 

11. Prie le Scriteire gh6ret de suivre I’apgllcatim de fa pr&rentc 
rholution~de lui rendre compte B ce eujet d’ici la fin d’mh 19861 

12. Dicidt de rester saisi de la question. 
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Le Conseil de shcuritd a ensuite prccéàé au vote BUT le projet de rholutfon 
(W18163). Il y a eu 12 voix pour et 2 voix contre (Etats-Unis d’Am&ique et 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord) , avec 1 abstentfon (France) 8 
le projet de rholution n’a pas ét.6 adoptd en raison du vote négatif d’un membre 
permanent du Conseil de s&curitB. 


